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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi l’alinéa 21 :

« Nous portons la vision géostratégique d’une France non-alignée dans le monde. Son action sera 
redéployée dans plusieurs espaces : l’Europe bien sûr, mais également les pays du petit bassin 
méditerranéen, partenaires naturels de coopération puisque nous partageons ensemble un 
écosystème fragile ; la francophonie populaire, qui offre l’opportunité de construire avec les peuples 
africains une relation libérée des restes du colonialisme et au diapason d’une société civile africaine 
malheureusement de plus en plus opposée à la politique étrangère française sur le continent 
africain ; les États dits « émergents » du Sud, en Amérique latine, en Asie, dans l’océan Indien, qui 
sont les voisins de la France d’Outre-mer ; l’Organisation des Nations unies, enfin, qui est la seule 
instance légitime à œuvrer à la sécurité collective, où la France occupe un rôle de premier plan. 
Dans ces espaces, la France pourra pousser à des coopérations qui répondent aux crises du système 
de sécurité collective, écologique, sociale et sanitaire. »
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Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de mettre en avant une ambition d'une France 
non-alignée.


